ARRETE N° SIDPC 2009 - 17

portant prescriptions applicables à la protection contre

l’incendie de bois, forêts, plantations, landes et maquis

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

Chevalier de l’ordre National du Mérite

VU
le Code Forestier et notamment l’article L.322-1-1

VU

le Code Général des Collectivités territoriales 

VU 
la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile

VU
le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de police des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements

VU
l’arrêté 2000-32 du 30 juin 2000 portant prescriptions applicables à la protection contre l’incendie de bois, forêts, plantations, landes et maquis

Considérant 
la nécessité de préserver les bois, forêts, plantations, landes et maquis de l'incendie et qu’il y a lieu de modifier l’arrêté préfectoral n° 2000-32 du 30 juin 2000

SUR 
proposition du Directeur des services du Cabinet et du Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture

ARRETE

	1ère partie :
	Réglementation générale et permanente du 1er janvier au 31 décembre




ARTICLE 1 - Il est défendu à toutes les personnes autres que les propriétaires ou les ayants droit de ces propriétaires de porter ou d'allumer du feu à l'intérieur et jusqu'à la distance de 200 mètres des bois, forêts, plantations et reboisements, ainsi que des landes et maquis, conformément à l'article R322.1 du Code forestier.
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	2ème  partie :
	Réglementation du 1er mars au 30 avril concernant

l’apport de feux à moins de 400 m des terrains boisés


ARTICLE 2 – 
Du 1er mars au 30 avril de chaque année, il est interdit à toute personne de procéder à un écobuage (c’est-à-dire à la destruction par le feu de landes, broussailles, friches, dans un but agricole ou pastoral) et plus généralement à toute incinération de végétaux sur pied (y compris la végétation des accotements, talus, fossés et rives de routes, voies ferrées et cours d’eau) à moins de 400 mètres des terrains mentionnés à l’article 1er, sans autorisation accordée dans les conditions précisées dans les articles 3 et 4 ci-après.

ARTICLE 3 – 
Toute personne désirant obtenir l’autorisation prévue à l’article 2 doit déposer à la mairie du lieu de situation des terrains concernés, et au moins 15 jours à l’avance, une demande sur papier libre précisant :

- nom et domicile du demandeur,

- situation, lieu-dit et surface des terrains concernés,

- distance des bois les plus proches mesurée en ligne droite,

- noms et domiciles des propriétaires des terrains concernés.

L’autorisation est accordée par le Maire, après avis du Directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture ou du responsable de l’Office National des Forêts, si les bois sont soumis au régime forestier. L’autorisation fixe, le cas échéant, les conditions particulières à respecter. Elle est accordée pour une période allant jusqu’au 30 avril de l’année en cours.

Une copie de l’autorisation est adressée par le Maire au Directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture.

ARTICLE 4 –
Lorsque le demandeur a obtenu l’autorisation ci-dessus, il doit, 48 heures à l’avance, prévenir le Maire du jour de début de chaque opération d’écobuage ou d’incinération de végétaux sur pied. Il doit, en outre, prévenir la veille le Service Départemental d’Incendie et de Secours ( n° de tél. 18 ou 112) de l’heure exacte du début des opérations.

Si les conditions, en particulier météorologiques, sont défavorables, le Maire peut, à tout moment, interdire, suspendre ou renvoyer l’opération à une date ultérieure.

L’écobuage ou l’incinération des végétaux sur pied sont subordonnés, outre les conditions particulières fixées par l’autorisation, à l’observation des mesures préventives ci-après :

- fractionnement de la surface à écobuer, afin que le personnel de surveillance reste maître de la conduite du feu,

- débroussaillement sur 10 mètres de largeur du périmètre à écobuer, le cas échéant fractionné,

- allumage du feu par temps calme et après le lever du soleil, et extinction complète avant le coucher du soleil,

- présence sur le terrain, pendant toute la durée de l’opération, du propriétaire ou de son représentant, disposant de personnels et moyens suffisants pour maîtriser le feu,

- si la mise en place d’un dispositif de sécurité est jugée nécessaire, la charge financière correspondante en incombe au demandeur.
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	3ème  partie :
	Réglementation du 1er mai au 30 septembre concernant

l’apport de feux à moins de 200 m des terrains boisés


ARTICLE 5 – 
Du 1er mai au 30 septembre de chaque année ou lors de vents supérieurs à 40 km/h en moyenne, il est interdit à toute personne (y compris les propriétaires et leurs ayants droit) d’allumer du feu à l’intérieur et à moins de 200 mètres, des bois, forêts, plantations et reboisements, landes et maquis. Cette interdiction s’applique à tous types de feux, et notamment :

- à l’incinération de morts-bois, chablis ou rémanents d’exploitation forestière (même mis en tas ou en andains),

- au brûlage des pailles, chaumes et déchets de récoltes,

- à l’écobuage (c’est-à-dire à la destruction par le feu des landes, broussailles, friches, dans un but agricole ou pastoral),

- et plus généralement à toute incinération de végétaux sur pied (y compris la végétation des accotements, talus, fossés de route, voies ferrées et cours d’eau),

· les feux de types méchouis, barbecues, feux de camp ou assimilés.

· les tirs de feux d’artifices de tout type et les embrasements d’édifice qu’ils émanent des collectivités locales, d’associations ou de personnes privées.

Ces interdictions, sauf en ce qui concerne les tirs de feux d’artifices de tout type,  ne peuvent pas s’étendre aux habitations et à leurs dépendances, ni aux chantiers, ateliers et usines, sous réserve de l’observation des prescriptions pour éviter la propagation du feu.

ARTICLE 6 – 
Une dérogation exceptionnelle pourra être accordée par le Préfet, sur demande du Maire, après avis de ce dernier et du Directeur Départemental de l’équipement et de l’agriculture, du Directeur du service départemental d’incendie et de secours et, le cas échéant, du responsable de l’Office National des Forêts, dans le cas de forêt soumise au régime forestier. La dérogation fixera les conditions particulières à respecter. 

Si la mise en place d’un dispositif de sécurité est jugée nécessaire, la charge en incombera au demandeur. 

Les demandes sont à souscrire en mairie, devront être adressées par le maire, accompagnées de son avis et parvenir en préfecture (SIDPC) au moins huit jours avant la date prévue pour l’opération. Les demandes de dérogation devront être établies à l’aide de l’imprimé joint en annexe et comporter un plan de situation.
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4ème partie : 


Dispositions diverses
	ARTICLE 7 - 
	Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle à ce que des mesures plus restrictives soient prises par les Maires en fonction des circonstances locales.




	ARTICLE 8 -
	Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté sont passibles de sanctions prévues à l’article R 322-5 du Code forestier. S’ils ont provoqué un incendie, ils s’exposent, en outre, aux sanctions prévues à l’article L 322-9 du Code forestier.



	ARTICLE 9 -
	L’arrêté préfectoral susvisé du 30 juin 2000, portant prescriptions applicables à la protection contre l’incendie de bois, forêts, plantations, landes et maquis est abrogé à la date de prise d’effet du présent arrêté.



	ARTICLE 10 
	M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Sous-Préfets de Brioude et d’Yssingeaux, Mmes et  MM. les Maires du département, M. le Directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture, M. le Directeur départemental du service d’incendie et de secours, M. le Commandant du groupement de gendarmerie, M. le Directeur départemental de la sécurité publique, M. le responsable de l’Office National des Forets agence Cantal/Haute-Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans toutes les mairies du département.


Fait au Puy en Velay, le 7 août 2009

signé

Richard DIDIER
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